
 

 

Procès verbal de la réunion du Conseil Municipal  

du 16 décembre 2016 

 
Le Conseil municipal de la Commune de SAINT-CLAUD s’est réuni le vendredi 16 

décembre 2016 à 19h00 dans la petite salle annexe en face de la mairie sous la présidence de 

Monsieur BAUDET Joël, Maire. 

ORDRE DU JOUR :  
- Approbation  du PV du 24 novembre 2016 ; 
- présentation de la note pré-opérationnelle pour l’aménagement du bourg 
- Salle des fêtes ; 
- Assurances ; 
- Cession chemin à Neufonds ; 
- City stade ; 

- Questions diverses; 
 

 
Présents :  Mmes TIJOU Mathilde, TABEAUD Laurence, DERRAS Michèle, PINET Laurence, 

BRISARD Sylviane,   

 MM. BAUDET Joël, DUBUISSON Pascal, DUCOURET Philippe, RYCKEBUS Thierry,  

GODINEAU Thomas. 

Absents excusés : Mmes, JOLY Paulette O’SULLIVAN Sylvie, 

          MM. GILLARDEAU Michael, DUCHAMBON Sébastien, FRETILLERE Thierry 

Pouvoirs :   Mme JOLY Paulette à M. BAUDET Joël   

Mme O’SULLIVAN Sylvie à M. DUBUISSON, 

 

Intervenant : M. DUMAS-CHAUMETTE chargé d’opération « espaces publics » de l’agence Technique 

de la Charente 

  

Madame DERRAS Michèle a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

 

I. OBJET : Présentation de la note pré-opérationnelle pour l’aménagement du bourg 

M. le Maire donne la parole à M. DUMAS-CHAUMETTE qui est venu présenter aux 

membres du conseil le dossier qu’il a sollicité auprès de l’ATD 16 pour aider la commune à 

prendre une décision concernant l’opération de l’aménagement de son bourg. 

 

M. DUMAS-CHAUMETTE rappelle les documents de référence qui ont servi à 

l’établissement de cette note pré-opérationnelle, et poursuit sur les objectifs de cet 

aménagement : 

 Optimiser les voies de circulation 

 Aménager des espaces dédiées aux piétons 

 Valoriser l’identité du bourg 

 Requalifier les espaces publics dans une démarche d’aménagement globale du 

bourg 

 Réalisation de liaisons douces 

 Association de l’amélioration de la sécurité et de l’accessibilité à la notion de 

mise en valeur du paysage 

 

 

 

 

 

 



 
Il précise que l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est évaluée à 

1 859 172 € HT dont 1 661 985 € HT affectée aux travaux. 

Le marché de maîtrise d’œuvre prévoit une tranche ferme comprenant le diagnostic et 

les avants projets de toutes les tranches optionnelles, et les 8 tranches optionnelles 

comprenant les études et les travaux. 

Il est nécessaire pour lancer cet aménagement de faire appel à un maître d’œuvre, qui 

sera lié avec la commune pendant 5 ans. 

Cette étude globale permettra de faire les demandes de subventions auprès de l’état, du 

conseil départemental de la Charente, du Syndicat de Pays et de la Communauté de 

Communes. 

Une fois l’étude globale faite la commune est libre de modifier l’ordre des étapes afin 

d’effectuer les travaux qui lui semblent prioritaires. 

 

Plusieurs conseillers sont interpelés par les montants des travaux et s’interrogent sur la 

capacité de la commune à financer ces derniers. 

M. DUMAS-CHAUMETTE précise qu’il est nécessaire de faire l’étude globale, mais 

que la commune pourra effectuer ensuite les différentes étapes à son rythme et dans l’ordre 

qu’elle souhaitera. 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune a lancé d’importants travaux, réfection de 

l’Eglise, l’accessibilité de la salle des fêtes et la réfection du réseau d’assainissement public, 

même si pour cette dernière opération les travaux dépendent d’un budget annexe à celui de 

la commune, qu’il souhaite voir avancer avant de se lancer dans un nouveau projet. 

 

 

 

 

 



 

 

Il propose donc au conseil de se positionner lors d’une prochaine réunion. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

I. Approbation du compte rendu de la séance du 24  novembre 2016 

M. le Maire demande à l’Assemblée si des observations sont à formuler quant au 

compte rendu de la séance précédente du 24 novembre 2016, dont un exemplaire a été 

transmis comme habituellement à tous les membres du Conseil Municipal. 

  Aucune observation émise. 

 

 Adopté à l’unanimité. 

 

 

II. Salle des fêtes 

Monsieur le Maire présente les plans de l’avant-projet de la salle des fêtes qui ont été 

établis par Mme PEROT, architecte choisi pour la maîtrise d’œuvre. 

Les modifications portent sur : 

- La suppression des sanitaires de la salle des fêtes au rez-de-chaussée ; 

- Création de toilettes à côté de la cuisine avec un accès situé au milieu de la salle ; 

- Diminution de la surface du local de rangement en continuité des toilettes côté scène ; 

- Création d’un autre local de rangement au rez-de-chaussée à la place des sanitaires 

actuels ; 

- Réaménagement des toilettes publiques ; 

- Création d’un quai côté boulangerie pour permettre l’accès aux cuisines par l’extérieur ; 

- Création d’un emplacement pour les poubelles ; 

- Construction d’une cloison à l’emplacement du bar actuel et création d’un nouveau bar en 

quart de cercle devant l’ancien; 

- Modification de l’entrée principale avec un passage dans les vestiaires ; 

 

  M. GODINEAU trouve que l’emplacement des toilettes n’est pas judicieux surtout avec 

un accès situé au centre de la salle. 

 

  Plusieurs propositions sont alors évoquées et les modifications retenues, qui seront 

demandées à l’architecte, sont les suivantes : 

 

- Modification de l’emplacement des sanitaires avec le local de rangement (inversion) 

 Accès aux toilettes par le couloir qui dessert actuellement l’escalier qui descend au rez-

de-chaussée ; 

 Nombres de toilettes : 3 

- Prolongement du palier de l’escalier actuel pour la création d’un escalier droit afin de permettre 

la création de l’accès aux nouveaux sanitaires. 

- Modification de l’emplacement du tableau électrique pour qu’il soit à proximité du tableau 

actuel ; 

Le reste des plans est validé. 

La salle des fêtes devrait être fermée après la fête de Pâques pour le commencement 

des travaux, si le permis de construire est déposé mi-février 2017. 

 

Adopté à l’unanimité. 
                               

 

 

 



 

III. Assurances   

Monsieur le Maire rappelle qu’une révision des contrats d’assurance a été lancée au 

mois de septembre 2016. Il précise que la cotisation annuelle actuelle versée pour les 

bâtiments communaux est de 12 500 €. 

Compte tenu des offres obtenues et des garanties, il informe que c’est l’agence 

BILLAUD, Mutuelle de POITIERS sise 5 place de l’Eglise à CHASSENEUIL (16260) qui a 

été retenue pour une cotisation annuelle d’un montant de 7 035 €. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

IV.  Demande acquisition d’un chemin rural au lieu-dit Neufonds. 

Monsieur le Maire rappelle que lors de la séance du 24 novembre 

dernier il avait informé l’assemblée qu’il avait été contacté par l’agence 

chargée de la vente de la propriété de M. DELARBRE située à 

Neufonds. Les futurs acquéreurs mettaient une condition d’acquisition du 

chemin rural qui jouxte la maison de la propriété pour finaliser la vente. 

Il avait été décidé de réunir la commission des chemins sur place afin 

d’étudier la demande. M. DUBUISSON précise que M. DELARBRE 

était présent lors de cette réunion de commission.  

Il a été décidé d’un commun accord de vendre une portion du 

chemin qui passe devant l’habitation de M. DELARBRE, mais pas 

l’intégralité souhaitée par l’agence. 

 

Accepté à l’unanimité. 

 

 

V. City stade  

Monsieur le Maire présente les échantillons des revêtements de sol et des structures 

pour le futur terrain multi-sports. Il ajoute qu’il doit recevoir d’autres sociétés proposant ce 

style d’aménagements sportifs. 

 

 

 

 

VI. Questions diverses 

 Repas des Ainés 

Le repas est fixé au 26 mars 2017 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 
Aucune question n’étant soulevée, la séance est levée à 22h00. 

 

 

 


